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1 Selon Article 5, section 8.1° du Règlement sur la récupération et la valorisation de produits par les 
entreprises

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/Q-2,%20r.%2040.1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/Q-2,%20r.%2040.1


Quantités mises sur le marché : 
Pour les Rx, MVL et PSN, la méthodologie mise en œuvre en 2025 permettra de fournir les quantités en kg 
pour les mises en marché en 2025. De manière intérimaire, les informations pour les mises en marché pour 
ces sous-catégories sont les suivantes :

Produits visés par le programme :
Produits pharmaceutiques, incluant deux sous-catégories : 

Nom du programme : 
Programme de Récupération et de Valorisation des produits pharmaceutiques au Québec (PRVQ)

L’Association pour la récupération de produits santé (ARPS) est un Organisme de Gestion Reconnu (OGR) par 
RECYC Québec depuis le 24 octobre 2023. 
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176 entreprises membres au 31 décembre 2024. Liste mise à jour au 30 septembre 2025: 
https://arpsante.ca/membres/qui-sont-les-membres/

• 8367 872 496 unités de Rx

• 396 064 169,19 $ en ventes de MVL

• 489 248 970,87 $ en ventes de PSN

• 338 508,91 kg d’objets PCT. Neuf (9) sous-catégories d’objets PCT ont été déclarés à l’ARPS en
2025, avec un poids moyen déclaré de 18,7 grammes par unité.

Revenus des membres : 3 453 982 $
Pas de revenus provenant de la vente des produits (pas d’écofrais pour les produits 
pharmaceutiques) 
Coût totaux du programme: 3 386 746 $

Membres

Bilan Financier

• Produits médicaux, incluant :

Médicaments sur 
ordonnance (RX)

Médicaments en 
vente libre (MVL)

Produits de santé 
naturels (PSN)

• Objets médicaux piquants, coupants ou tranchants (PCT)



3

Objets PCT : 

Produits Médicaux :

•	 Non-cytotoxiques : autoclave puis enfouissement : 100 % (Québec et Nouveau-Brunswick)
•	 Cytotoxiques : incinération : 100 % (extérieur du Canada)

•	 Incinération : 100 % (extérieur du Canada)

1 507 points de collecte au 31 
décembre 2024 se retrouvent sur le 
géolocalisateur

Réseau de collecte

Total : 

100% des produits récupérés ont été éliminés, selon la répartition par 
sous-catégorie de produits ci-après: 

Produits médicaux 
(RX+MVL+PSN)

Objets médicaux PCT

Quantité de produits récupérés

47 796 
kg

51 982 
kg

https://arpsante.ca/trouver-un-point-de-collecte/
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Recherche et développement

Gouvernance

Vision

•	 Diagnostic de déploiement du programme
•	 Analyse des émissions de GES

•	 Assemblée Générale du Québec (19 juin 2024)
•	 Mise en place du conseil délibératif (7 membres)
•	 Participation au Comité de suivi conjoint (CSC) et à la Table de Concertation des OGRs 

du Québec (TOQ) avec les autres OGR

•	 À l’occasion de son 25e anniversaire, l’ARPS réaffirme son engagement à rendre la 
récupération des produits pharmaceutiques plus accessible, connue et sécuritaire 
pour toutes les Québécoises et tous les Québécois.

•	 Campagne ‘’ Ne jetez pas les médicaments’’ : publicité numérique, 
radio, affichage extérieur et réseaux sociaux

•	 Mois national de la collecte de médicaments : campagne radio, 
webinaire

•	 Mois de la sensibilisation au diabète : campagne ciblée pour 
l’élimination des objets médicaux PCT

•	 Événement de lancement officiel du programme (Québec, 2 
octobre 2024)

•	 Congrès AQPP : 600 brochures distribuées

Principales activités de sensibilisation et d’éducation (ISÉ)

+ 18,5 millions d’impressions numériques médiatiques, + 300 000 impressions 
numériques, + 6 000 visites web, 673 diffusions radio dans les régions de Québec et 
Montréal

Résultats :


